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Nous voilà dans une nouvelle ère : il 
est loin le temps où nous pouvions 
profiter un tant soit peu de notre 

liberté de pouvoir d’achat… 

Une trop forte inflation risque de réduire 
les investissements productifs (8,1% au 
mois de  Mai en Zone Euro  après 7,4% 
en Avril). Cette inflation, qui alimente les 
spéculations de hausse de taux de 0,25%  
en juillet et de 0,25% en septembre, 
pénalisera les ménages si les salaires ne 
sont pas indexés sur la hausse des prix , 
ce qui est le cas à ce jour (Aux Etats-Unis, 
la confiance des ménages a baissé à son 
plus bas niveau depuis un an du fait de 
l’inflation ….)

Proposition des minima salariaux  
dégradants pendant que ces sociétés 
continuent à s’enrichir sur le dos des 
salarié(e)s…..Travailler plus pour gagner 
plus est devenu aujourd’hui travailler plus 
pour gagner moins car en effet les salaires 
des ménages n’arrivent plus à suivre 
l’augmentation des matières premières 
(Alimentation, carburant ,gaz, électricité 
,loyer, etc…).    

Par contre le fossé continue de s’élargir, 
d’un côté les profiteurs qui continuent  à 
s’enrichir et de l’autre les salariés qui 
s’appauvrissent …

On en arriverait à souhaiter que l’économie 
entre en récession ! Mais c’est peut être la 
solution pour que l’inflation rechute et que 
les circuits de l’économie se remettent à 
fonctionner.  

La cause de l’inflation par nos dirigeants, 
le Covid qui dérègle les circuits de 

l’économie mondiale et la guerre en 
Ukraine qui entraine une accélération 
de la hausse des prix avec pour tout 
commentaire une désorganisation totale 
des échanges internationaux amplifiée par 
la politique……

La hausse des prix fait chuter le pouvoir 
d’achat, ce qui ralentit la consommation 
et donc la croissance ….

Mais dans quel monde vivons nous, 
nos anciens auraient honte ….Ils 
se sont battus pour notre liberté, à 
nous de la reconquérir ….
                                                              

    Philippe                                            

  INFLATION OU RÉCESSION ÉCONOMIQUE

Alimenta�on + 4,3 %

Loyers + 0,6 %

Eau + 2,1 %

Electricité + 6,5 %

Gaz + 49,2 %

Fioul + 78,8 %

Santé - 0,7 %

Automobiles + 4,7 %

Carburants + 29,6 %

Transports + 9 %

Biens durables de loisir - 0,8 %

Restaura�on + 4,6 %

Tabac - 0,1 %

Habillement + 4,1 %

Ameublement + 5,2 %

Communica�ons + 0,4 %

Protec�on sociale + 5,6 %

Assurances + 2,4 %

Soins personnels + 2,6 %

Services Récréa�fs - Culturels + 0,6 %

Indice INSEE des prix à la Indice INSEE des prix à la 
consommation de mai consommation de mai 

2021 à mai 20222021 à mai 2022
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Le travail par grande chaleur 
et/ou en plein soleil peut être 
à l’origine d’accidents graves, 

voire mortels. Dans le secteur 
particulièrement concerné du 
BTP, employeurs comme salariés 
doivent adapter leurs journées 
pour faire face à ces risques. 
Rappels et conseils.
 
Même si, cette année, l’été tarde à 
s’installer sur la France, les températures 
peuvent augmenter brutalement dans 
les semaines qui viennent. Or, en cas 
d’accident dû aux conditions climatiques, 
la responsabilité de l’entreprise peut 
être engagée. Cette dernière sera alors 
appréciée par rapport aux mesures de 
prévention qui auront été prises.

Les travaux réalisés par temps 
caniculaire présentent certains dangers 
qui doivent être mentionnés dans le 
document unique. Il s’agit, entre autres, 
du risque d’accident du travail consécutif 
à une perte de vigilance due à la chaleur 
; du risque de crampes musculaires ou 
de malaise pour les individus exposés ; 
du risque de coup de chaleur.
Le coup de chaleur

Le coup de chaleur,
qui correspond à une élévation de la 
température du corps au-delà de 40,6° 
C, est une urgence vitale. Mortel dans 
15 à 25 % des cas, il doit être pris en 
charge et soigné rapidement pour ne 
pas entraîner de séquelles. Il faut donc 
connaître les signes d’alerte (anomalies 
du comportement, grande faiblesse 
ou grande fatigue, vertiges, nausées, 
vomissements, soif intense…) et réagir 
précocement. En attendant les secours, 
il s’agira de réfrigérer au maximum le 
malade (lui enlever ses vêtements, le 
ventiler et l’asperger d’eau fraîche).

Surveiller la météo
En période de canicule, la première 
mesure de sécurité consiste à vérifier 
quotidiennement les condit ions 
météorologiques et les bulletins d’alerte 
afin d’évaluer le risque au jour le jour. 

La vigilance est impérative dès que la 
température dépasse les 30° C à l’ombre 
et accrue dès lors que les températures 
nocturnes sont supérieures à 25° C 
(cela nuit à la récupération complète 
de l’organisme).

Modifier les conditions de travail
Dans un contexte de grande chaleur, 
il faut être vigilant quant aux tâches à 
exécuter. Cela implique par exemple de 
limiter le travail physique et de réaliser 
les tâches lourdes tôt le matin, de prévoir 
et de fournir des aides à la manutention 
(des abris et des brumisateurs) et 
enfin, une vigilance renforcée face à 
certains types de travaux comme les 
interventions sur les toits pour les 
couvreurs ou sur les enrobés pour les 
ouvriers des travaux publics.

Aménager l’organisation
Des mesures de prévention 
organisationnelles peuvent également 
être mises en place pour s’adapter aux 
fortes chaleurs. Il s’agira par exemple 
de privilégier le travail d’équipe. Il 
permet, en effet, une surveillance 
mutuelle des salariés et l’aménagement 
des horaires (plus tôt le matin et 
augmentation des pauses). Pour limiter 
le temps d’exposition au soleil, il peut 
être conseillé d’effectuer une rotation 
des tâches lorsque des postes moins 
exposés en donnent la possibilité.

Adapter l’habillement
Tout comme lorsque les températures 
sont très basses, les fortes chaleurs 
nécessitent d’opter pour le port de 
vêtements adaptés. Ainsi, couleurs 
claires favorisent l’évaporation de la 
sueur (le travail en bermuda est interdit 
et le torse nu est dangereux pour les 
coups de soleil). Même en cas de hausse 
du mercure, le casque et les chaussures 
de sécurité doivent être conservés. Enfin, 
il faudra penser à protéger les yeux avec 
des lunettes de protection teintées.

Adopter une hygiène de vie appropriée
Sur les chantiers du BTP, les employeurs 

sont tenus de mettre à la disposition des 
travailleurs trois litres d’eau, au moins, 
par jour et par travailleur ( article R. 
4534-143 du Code du travail ). Parmi 
les bonnes habitudes préventives, il faut 
en outre : boire régulièrement (un verre 
d’eau fraîche toutes les 20 minutes), 
même si l’on ne ressent pas la soif, ne 
pas consommer d’alcool et manger salé 
pour compenser l’élimination des sels 
minéraux. Pour savoir si l’on a assez 
bu, la couleur des urines est un bon 
indicateur. Lorsqu’elles sont claires, 
l’hydratation est suffisante et tout 
va bien. En revanche, plus elles sont 
foncées, plus elles indiquent un état de 
déshydratation.

 source OPPBTP

DROIT DE RETRAIT,
Article L4131-1 du code du travail
Le travailleur alerte immédiatement 
l’employeur de toute situation de travail 
dont il a un motif raisonnable de penser 
qu’elle présente un danger grave et 
imminent pour sa vie ou sa santé ainsi 
que de toute défectuosité qu’il constate 
dans les systèmes de protection.
Il peut se retirer d’une telle situation.
L’employeur ne peut demander au 
travailleur qui a fait usage de son droit 
de retrait de reprendre son activité dans 
une situation de travail où persiste un 
danger grave et imminent résultant 
notamment d’une défectuosité du 
système de protection.

ATTENTION à bien prévenir son 
employeur

ATTENTION AUX FORTES CHALEURS
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Le syndicalisme retraité n’existait pas 
à la naissance de la CGT. L’histoire 
de l’UCR (Union Confédérale des 

Retraités) commence en 1969 puis en 
1982 à une époque où se dessine la 
démographie d’aujourd’hui marquée 
par la massification des retraités et 
leurs revendications spécifiques : le 
droit à la retraite à 60 ans, les questions 
du pouvoir d’achat, de revalorisation 
des pensions tout comme l’accès 
aux soins des services publics et des 
conditions d’existence.

Il est facile de constater que les 
retraités ont depuis longtemps des 
revendications. Ils doivent les faire 
entendre et porter par les structures 
CGT et s’y organiser, pour se rallier au 
combat de masse et de classe dont ils 
semblent s’écarter.

Nous savons tous qu’entre cinq et sept 
syndiqués sur dix partant à la retraite 
arrêtent leur adhésion. La continuité 
syndicale se travaille avant le départ 
de l’entreprise. Les retraités vivent 
des conditions de vie héritées de la vie 
active : détérioration de leur santé et 
protection sociale insuffisante, pensions 
de retraite calculée sur des salaires 
bien souvent bas et dépendant de 
conditions d’emploi parfois précaires.

Le syndicat d’actif a un rôle, essentiel 
à jouer, partagé avec sa section de 
retraités sur le recensement des 
futurs retraités. Partagé aussi avec 
les collectifs pros et multipros afin 

que les syndiqués qui vont quitter 
l’entreprise sachent que l’activité 
syndicale continue à la retraite, qu’elle 
est nécessaire et utile.

Avant le départ à la retraite, il y a un 
intérêt particulier, notamment en cas de 
maladie professionnelle ou de suspicion 
de maladie professionnelle. C’est avec 
le syndicat et les camarades élus que le 
dossier pourra être monté et réclamer 
le Suivi Médical Post Professionnel. 
(SMPP) 
Intérêt aussi de préparer, avec les 
structures professionnelles de la CGT 
et son syndicat, le dossier de demande 
de retraite du futur retraité. 

Intérêt immédiat du futur retraité, 
pour son pouvoir d’achat, à continuer 
à s’impliquer dans le syndicat et à 
défendre ses revendications. 

Intérêt social à garder le contact avec 
ses camarades de travail d’autant plus 
s’il était élu, il est une partie de la 
mémoire du syndicat. 

Ces points particuliers sont autant 
d’éléments pour inciter à la continuité 
syndicale car après c’est plus difficile 
de récupérer ces syndiqués.

Le rapport des retraités avec leur 
entreprise change une fois le travail 
quitté, pour autant les retraités 
continuent d’avoir une vie sociale et 
des revendications liées aux enjeux 
de société. L’activité revendicative doit 

porter les revendications territoriales 
et sociétales communes à tous les 
retraités, qui rejoignent pour beaucoup 
celles des actifs.

C’est à ce niveau que nous serons plus 
efficaces, plus visibles, plus utiles à 
la fois sur le plan revendicatif, de la 
syndicalisation, de la mobilisation et du 
succès des actions engagées. C’est là 
où il vit que le retraité syndiqué pourra 
être le plus impliqué.

L’Union Fédérale des Retraités 
de la Construction du Bois et de 
l’Ameublement travaille à établir un 
livret d’accueil des futurs retraités, 
qui sera bientôt disponible, pour aider 
les syndicats à garder ses membres 
par la création de sections de retraités 
favorisant la continuité syndicale une 
fois à la retraite.

Nous aurons dans la CGT, la place 
que nous saurons nous faire. De 
vivre dans la société, avec la 
société. (Jean DUBOIS ancien 
secrétaire général de l’UCR)

LA CONTINUITÉ SYNDICALE
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LA GÉNESTRIE AU GÂVRE
la cgt
en fête
jeudi

1 5  s e p t e m b r e  2 0 2 2
Randonnée pédestre

OUVERTURE à 9h30

Inscriptions 9h
 départ 9h30

Discours 14h30
Stands Animations

 bon de soutien 
donne droit à une entrée à retirer à l’USR

JE
AN

 M
ARC

Bal à partir 
de 17h

7€
CGT LOIRE-ATLANTIQUE

Organisé par les retraités CGT de Loire-Atlantique

 

FR
AS

IAK

15h30

RESTAURANT 
au prix unique de

13€
+restauration rapide

FÊTE DES RETRAITÉ.E.S

INFORMATIONS :

- Au 1er avril 2022, revalorisation de 
l’allocation aux adultes handicapés 
(AAH) montant  919,86 €

- Au 1er mai 2022, revalorisation du 
SMIC porté à 10,85 € horaire brut 
(1645,58 € bruts mensuels)

Cet ancien salarié du BTP a tou-
jours été syndiqué à la CGT. A la re-
traite, il est venu renforcer l’équipe 
d’envoi du Bâtisseur  pendant de 
nombreuses années jusqu’en avril 
dernier. Nous lui avions remis la mé-
daille de la CGT en mars 2019. 

Adieu Roger.  

Roger BELLAY 
nous a quittés à l’âge de 90 ans 
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